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Les bases de la génétique quantitative

Le progrès génétique et
sa réalisation dans les
expériences de sélection

Résumé. La génétique quantitative fournit un modèle pour prévoir a priori le progrès génétique. Il est
fonction de l’intensité de sélection, de la précision, de la racine carrée de la variance génétique additive
et de l’intervalle entre générations. L’intensité de sélection est fonction de la différentielle de sélection ou
du taux de sélection. La précision dépend de l’héritabilité du caractère sélectionné et de la méthode
utilisée. L’intervalle entre générations est l’âge moyen des parents à la naissance de leurs descendants

qui seront soumis à la sélection pour produire la génération suivante.La réalisation d’expériences de sélectaon confirme la validité de ce modèle, tout en montrant ses limites.
Dans le cas d’une expérience de sélection sur le gain de! oids post-sevrage chez la souris on observe,
après 14 générations, une réponse qui augmente avec l’intensité de sélection et avec la taille de la
population. Dans le cas d’une expérience de sélection pour le nombre d’oeufs chez la poule, la sélection
est toujours efficace après 30 générations.
Il existe différentes modalités de sélection. La sélection individuelle ou massale consiste à choisir les
individus d’après leurs propres performances. Les performances des individus apparentés aux
candidats sont des sources d’information complémentaires. On distingue classiquement trois types
d’apparentés (les ascendants, les collatéraux et les descendants), et donc trois autres modalités : la
sélection sur ascendance, sur collatéraux et sur descendance.

La sélection artificielle consiste à choisir des mâles
et des femelles dans une population et à les faire
reproduire en espérant que les descendants seront
meilleurs. Cette pratique est aussi vieille que l’éleva-
ge. La génétique quantitative fournit un modèle pour
prévoir a priori le gain génétique et le progrès géné-
tique. La réalisation d’expériences de sélection confir-
me la validité de ce modèle, tout en montrant ses
limites.

1 / Expression du progrès
génétique

On calcule le gain génétique R pour un caractère,
où le phénotype P s’écrit P = A + E. Il n’y a pas de
dominance et pas d’épistasie. Les moyennes des per-
formances et des valeurs génétiques additives dans
cette grande population sont identiques :
P=AcarE=0.

La sélection, dite massale, se fait par troncature
dans une distribution normale : un seuil fixé - Pt -
sépare la population en deux groupes, les reproduc-
teurs sélectionnés et les animaux éliminés de la
reproduction. On choisit les reproducteurs d’après
leur propre performance. Les accouplements, entre
les reproducteurs sélectionnés, se font au hasard
(panmixie) et les générations sont séparées.

1.1 / Le gain génétique R
La figure 1 décrit un cycle de sélection dans lequel

l’effort d’amélioration porte sur un caractère. La
sélection a pour but d’améliorer la valeur additive

moyenne A en sélectionnant les candidats selon leurs
propres performances P. On retient comme reproduc-
teurs les individus dont la performance est supérieu-
re à Pt (partie hachurée de la figure 1). Leur perfor-
mance moyenne est Ps. La quantité S = P, - Po est

appelée différentielle de sélection. C’est une mesure
de la pression de sélection appliquée. La distribution
des valeurs additives des individus sélectionnés, ainsi
que leur valeur moyenne sont inconnues. On sait
cependant que leur valeur additive moyenne est infé-
rieure à leur performance moyenne. Les individus
sélectionnés ont bénéficié d’effets positifs aléatoires
de l’environnement. La distribution des valeurs géné-
tiques A des individus sélectionnés est donc décalée
sur la gauche par rapport à la distribution de leurs
performances. P, est la valeur additive moyenne du
groupe des reproducteurs sélectionnés. Ce groupe se
reproduit en panmixie. La population des descen-
dants a une performance moyenne Pi, qui est aussi sa
valeur additive moyenne. La différence R = Pi - Po
est la réponse à la sélection ou le gain génétique. La
réponse serait égale à la différentielle si l’environne-
ment n’était plus une source de variation. Le rapport
R/S est l’augmentation de la valeur additive A par
unité d’augmentation du critère de sélection P ; c’est-



à-dire le coefficient de régression bAP de la valeur
additive sur la performance.
R=bAPS=h2S S

Car, si hl est l’héritabilité du caractère on a :
bAP = h2

1.2 / L’intensité de sélection

La différentielle de sélection S s’exprime dans
l’unité de mesure choisie (litre, kilogramme...) ce qui
rend difficile les comparaisons. Aussi on lui préfère
souvent l’intensité de sélection i, qui s’exprime en
unité d’écart-type de P.
i=S/aP

Il existe par ailleurs une relation simple entre le
pourcentage p des animaux gardés comme reproduc-
teurs c’est-à-dire le taux de sélection, et l’intensité de
sélection i. Lorsque la distribution des valeurs du cri-
tère de sélection est normale, et lorsque la population
est très grande, i = z / p où z est l’ordonnée du point
de la courbe normale réduite qui correspond au point
de troncature Pt de la figure 1.

1.3 / Le progrès génétique
En rapprochant S = i6P et R = L7Ap S

il vient R = ibAP ap
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D’une manière plus générale, h, la racine carrée de
l’héritabilité, est la précision rPA de la méthode d’éva-
luation utilisée. Lorsque la sélection se fait d’après
l’indice I, on a de la même façon : R = i rIA 6A.

Si l’intervalle entre générations est t (exprimé en
année), le progrès génétique annuel OG s’écrit :

AG est exprimé dans la même unité de mesure que le
caractère sélectionné. L’intervalle entre générations,
t, est l’âge moyen des parents à la naissance de leurs
descendants qui seront soumis à la sélection pour
produire la génération suivante. Dans la pratique les
modalités de la sélection diffèrent dans les sexes ou le
long des quatres voies de diffusion : voie père-fils (1),
voie père-fille (2), voie mère-fils (3), voie mère-fille
(4). Le progrès génétique annuel dans une forme plus
générale s’écrit :

les indices - 1 à 4 - désignent les quatres voies de dif-
fusion du progrès génétique.

2 / Analyse de quelques exemples
2.1 / Comparaison de deux intensités

de sélection et de deux tailles
de population

Cet exemple est issu d’une expérience réalisée chez
la souris par Hanrahan et al (1973). Ces auteurs
sélectionnent sur le gain de poids post-sevrage, c’est-
à-dire entre les âges de trois et de six semaines. Dans
la population, la valeur moyenne du caractère dans le
sexe mâle est d’environ 18 g, avec un écart-type phé-
notypique Op de 2,49 g et un écart-type génétique 6A
de 1,35 g. A la naissance, on égalise les portées et on
garde quatre mâles et quatre femelles. On sélectionne
les reproducteurs intra-portée. On réalise soit une
intensité de sélection maximum (M) en retenant un
reproducteur par sexe et par portée (p = 0,25), soit
une intensité de sélection intermédiaire (I) en tirant
au sort deux souriceaux par sexe et par portée puis
en retenant le meilleur (p = 0,50). On compare deux
populations : la première se compose de 8 couples (8)
et la seconde de 16 couples (16). On a donc quatre
modalités en combinant l’intensité et la taille de la
population : M8, M16, 18 et 116. On compare ces
quatre populations sélectionnées à deux populations
témoins, c’est-à-dire non sélectionnées et composées
de 16 couples (C16-1 et C16-2). La figure 2 illustre les
fluctuations des performances des souris des popula-
tions témoins. Les effets du milieu sont importants et
on comprend qu’il sera difficile d’analyser une expé-
rience de sélection en l’absence d’un témoin. La figure
3 présente la réponse à la sélection et les progrès
génétiques par génération.

L’expérience a duré 14 générations ; on observe
des réponses qui varient entre deux et huit grammes,
soit plusieurs écart-types. Comme on l’imaginait, la
réponse à la sélection augmente avec l’intensité de la
sélection, et avec la taille de la population. Dans les
petites populations, la variabilité génétique s’épuise
plus rapidement que dans les grandes et la sélection
est moins efficace.



2.2 / Comparaison entre plusieurs
réplications sur une longue période
de temps

Cet exemple est issu d’une expérience réalisée chez
la poule et rapportée par Fairfull et Gowe (1990). Ces
auteurs de l’expérience sélectionnent sur la ponte des
souches composées de 28 mâles et de 224 femelles. Le
nombre d’oeufs est le critère principal, mais d’autres
caractères interviennent aussi, comme par exemple le
poids de l’oeuf, le poids de la poule et les caractéris-
tiques de l’oeuf. Cette expérience a débuté en 1950 et
elle s’est achevée en 1980. Jusqu’en 1966 il y avait
deux souches sélectionnées et une souche témoin. Par
la suite on a créé de nouvelles souches par division
des souches existantes. Il y avait à la fin quatre
souches sélectionnées. La figure 4 illustre l’évolution
du nombre d’oeufs pondus à l’âge de 497 jours - c’est-
à-dire après environ une année de ponte. L’effet du
milieu se combine avec un effet propre à chaque répli-
cation. D’une souche à l’autre l’effet de la sélection
varie aléatoirement autour d’une tendance générale.
Chez la poule il y a une génération par an. On consta-
te donc qu’après 30 générations, la sélection est tou-
jours efficace. La réponse moyenne à la sélection est
d’environ 60 oeufs, soit 30 % de la moyenne du carac-
tère dans les souches témoins.

3 / Définition des différentes
modalités de sélection, et de leur
effet sur les composantes du
progrès génétique

Les exemples précédents concernaient uniquement
la sélection individuelle (I) ou massale, c’est-à-dire
une sélection où l’on choisit les reproducteurs d’après
leurs propres performances. Les performances des
individus apparentés aux candidats sont des sources
d’information complémentaires. On distingue classi-
quement trois types d’apparentés : les ascendants, les



collatéraux et les descendants, et donc trois autres
modalités de sélection : la sélection sur ascendance
(G), la sélection sur collatéraux (C), et la sélection sur
descendance (P). Le tableau 1 synthétise l’effet de
chacune de ses modalités sur les trois principales
composantes du progrès génétique (i : l’intensité ; riA :
la précision ; t : l’intervalle entre générations). On
considère en première approximation que ces modali-
tés n’ont pas d’effet sur la quatrième composante 6A.
D’une manière générale, i est fixé par le sélection-
neur, rIA dépend d’abord de la modalité choisie et t de
l’espèce sélectionnée.
On compare chaque modalité à la sélection indivi-

duelle. Un + indique que la modalité a un effet favo-
rable sur la composante étudiée, effet qui se traduira
par une augmentation du progrès génétique. Un -
indique un effet défavorable. Les différentes modali-
tés sont complémentaires. La sélection sur ascendan-
ce peut s’effectuer dès la naissance, mais elle est peu
précise. La sélection sur descendance est très précise,
mais elle est coûteuse et tardive. Dans la pratique un
plan de sélection combine ces différentes modalités.

Conclusion
Le progrès génétique est fonction de l’intensité, de

la précision et de l’intervalle entre générations ainsi
que de la variabilité génétique. Les expériences de
sélection confirment la possibilité de réaliser un pro-
grès génétique.
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